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 Marsens 

 2005 2006 

Taxes d’hosp. 13'748 14'361 

Honoraires méd. 192 230 

Autres prest. Méd. 89 107 

Services spéc. 81 107 

Cliniques de jour, nuit - - 

Sous-total hosp., soins 14'110 14'805 

Autres prest. Malades 3 4 

Loyers et intérêts 643 602 

Prest. pers. et tiers 1'364 1'371 

Sous-total autres prod. 2'010 1'977 

Subv. Comm. et cant. 20'107  

Subv. Confédération   

Subv. Fondations, privés   

Sous-total subvention 20'107 - 

Total produis 36'227 16'782 

Perte d’exploitation 55 22'189 

Bénéfice d’exploit. - - 

Source : statistique administrative OFS 2005 

Dans le domaine des soins psychiatriques, entre 75% et 80% des charges totales concernent des 
charges de personnel. 

 

b. Coût par jour selon la comptabilité analytique (en francs) 

Le tableau ci-dessous montre l’évolution du coût par jour. Il s’agit du coût complet par journée sans 
les investissements supérieurs à 3'000 francs. 

 Marsens 

2003 463 
2004 491 
2005 498 

2006 544 

 

c. Tarifs de l’assurance obligatoire des soins (en francs) 
 Marsens 

 2005 
(2007) 

2006 
(2008) 

Forfait par jour 

Psychiatrie (séjours ≤ 180 jours) 210 
(232) 

227 
(250) 

Psychiatrie (dès le 181e jour) 210 
(160) 

160 
(160) 
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5.6.2.8 Garantie des capacités à court terme et pérennité de la prise en charge 

Le tableau ci-dessous présente une évaluation des risques liés à la garantie que peut donner 
l’établissement, pour fournir sur le moyen et long terme les prestations fixées par mandat. Ce risque 
dépend notamment de la nature juridique de l’établissement, de l’organe de décision et de 
l’implication de l’Etat dans le fonctionnement ou le financement de l’établissement. 

 Marsens 

Support juridique Autonome de droit public 
Organe de décision Conseil d’administration 
Implication de l’Etat Importante 

-> Risque Nul 

Sur la base de ces critères et de l’expérience de ces dernières années, le risque de non garantie des 
capacités ou de pérennité de la prise en charge des prestations peut être considéré comme nul. 

5.6.3 Evaluation de l’offre et de la prise en charge extracantonale 

Le seul établissement hors canton figurant actuellement sur la liste des hôpitaux du canton de 
Fribourg avec un mandat de prestation pour les soins psychiatriques est l' « Universitäre 
psychiatrische Dienste » à Berne pour les patients de moins de 15 ans,  les jeunes de 15 à 18 ans 
avec troubles graves nécessitant un traitement de longue durée ainsi que les hospitalisations 
urgentes de jeunes de 15 à 18 ans de langue allemande, en cas d’absence de personnel qualifié de 
langue allemande – médecin, soignants – au moment de l’urgence. A titre préliminaire, il convient 
de mentionner que, sans indication particulière, les chiffres présentés ci-après concernent l’exercice 
2005 et l’ensemble de l’activité des établissements (patients LAMal et non LAMal). 
 

5.6.3.1 Champ d’activité et étendue des prestations 

La prise en charge hors canton se concentre principalement dans les cliniques privées et les 
hôpitaux publics bernois, ainsi que dans les cliniques privées vaudoises. 

 Insel CHUV HUG USZ UNI-BS BE-SUBV BE-PRIV VD-SUBV VD-PRIV CH-SUBV CH-PRIV Total 
Cas 4 5 - - - 44 45 3 43 31 4 179 

Jours 196 112 - - - 2'078 2'028 41 1'800 770 75 7'100 

DMS 49 22 - - - 47 45 14 42 25 19 40 

Lits 1 0 0 0 0 6 6 0 5 2 0 22 
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5.6.3.2 Types de prise en charge 

a. Prise en charge selon la division 

Aucune tendance claire ne se dégage en matière de prise en charge par division. Alors que les 
hôpitaux subventionnés traitent majoritairement des patients en classe commune, les cliniques 
privées affichent logiquement une forte proportion de patients en divisions privées et semi-privées. 

Cas Insel CHUV HUG USZ UNI-BS BE-SUBV BE-
PRIV 

VD-
SUBV 

VD-
PRIV CH-SUBV CH-

PRIV Total 

Division 
commune 3 5 -  -  -  32 22 2 2 30 3 99 

Division semi-
privée 1 -  -  -  -  5 20 -  24 -  -  50 

Division privée -  -  -  -  -  7 3 1 17 1 1 30 
Total 4 5 0 0 0 44 45 3 43 31 4 179 

 

Jours Insel CHUV HUG USZ UNI-BS BE-SUBV BE-
PRIV 

VD-
SUBV 

VD-
PRIV CH-SUBV CH-

PRIV Total 

Division 
commune 189 112 -  -  -  1'393 904 17 100 725 70 3'510 

Division semi-
privée 7 -  -   - -  245 1'009 -  1'061 -  -  2'322 

Division privée   -  -  -  -  440 115 24 639 45 5 1'268 

Total 196 112 0 0 0 2'078 2'028 41 1'800 770 75 7'100 
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b. Prise en charge selon le garant 

La prise en charge hors canton en soins psychiatrique concerne essentiellement des cas soumis à 
l’assurance-maladie. Les valeurs affichées par les hôpitaux vaudois subventionnés et le CHUV ne 
sont pas représentatives compte tenu d’un nombre de cas insignifiant (pas plus de 5 cas). 
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Cas Insel CHUV HUG USZ UNI-BS BE-SUBV BE-
PRIV 

VD-
SUBV 

VD-
PRIV CH-SUBV CH-

PRIV Total 

Assurance-
maladie 4 1  -  -  - 40 45 2 43 28 4 167 

Assurance- 
invalidité  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 0 

Assurance-
militaire  -  -  -  -  - 1  -  -  -  -  - 1 

Assurance-
accident  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 0 

Autopayeur  - 4  -  -  - 3  - 1  -  -  - 8 

Autre  -  -  -  -  -  -  -  -  - 3  - 3 

Inconnu  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 0 

Total 4 5 0 0 0 44 45 3 43 31 4 179 

 

Jours Insel CHUV HUG USZ UNI-BS BE-SUBV BE-
PRIV 

VD-
SUBV 

VD-
PRIV CH-SUBV CH-

PRIV Total 

Assurance-
maladie 196 12  -  -  - 1'933 2'028 17 1'800 762 75 6'823 

Assurance- 
invalidité  -  -  -  -  -  -  -  - -   -  - 0 

Assurance-
militaire  -  -  -  -  - 2  -  -  -  -  - 2 

Assurance-
accident  -  -  - -  -  -  -  -  -  -  - 0 

Autopayeur  - 100  -  -  - 143  - 24  -  -  - 267 

Autre  -  -  -  -  -  -  -  -  - 8  - 8 

Inconnu  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 0 

Total 196 112 0 0 0 2'078 2'028 41 1'800 770 75 7'100 

Cas

10
0.

0%

90
.9

%

10
0.

0%

66
.7

% 10
0.

0%

90
.3

%

10
0.

0%

93
.3

%

20
.0

%

33
.3

%

80
.0

%

0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%
70%
80%
90%

100%

In
se

l

C
H

U
V

H
U

G

U
SZ

U
N

I-B
S

BE
-S

U
BV

BE
-P

R
IV

VD
-S

U
BV

VD
-P

R
IV

C
H

-S
U

BV

C
H

-P
R

IV

To
ta

l

Assurance-maladie Assurance- invalidité
Assurance-militaire Assurance-accident
Autopayeur Autre
Inconnu  

Jours

10
0.

0%

93
.0

%

10
0.

0%

41
.5

%

10
0.

0%

99
.0

%

10
0.

0%

96
.1

%

58
.5

%

89
.3

%

0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%
70%
80%
90%

100%

In
se

l

C
H

U
V

H
U

G

U
SZ

U
N

I-B
S

BE
-S

U
BV

BE
-P

R
IV

VD
-S

U
BV

VD
-P

R
IV

C
H

-S
U

BV

C
H

-P
R

IV

To
ta

l

Assurance-maladie Assurance- invalidité
Assurance-militaire Assurance-accident
Autopayeur Autre
Inconnu

 

 

c. Prise en charge selon le séjour avant l’admission (cas) 

Selon les différentes catégories d’hôpitaux hors canton, entre 75% et 100% des patients pris en 
charge proviennent directement du domicile. Néanmoins, les hôpitaux subventionnés des cantons 
autres que celui de Berne et de Vaud n’affichent qu’un taux de 48.8%. Dans ces établissements, une 
part non négligeable provient d’un établissement de santé médicalisée (EMS) ou d’un autre hôpital 
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psychiatrique ou somatique.  

 

 

 Insel CHUV HUG USZ UNI-BS BE-SUBV BE-
PRIV 

VD-
SUBV 

VD-
PRIV CH-SUBV CH-

PRIV Total 

Domicile 3 1 -  -  -  40 37 3 40 15 3 142 
Etabl. de santé 
médicalisé -  -   - -  -  - -  - -  2 -  2 

Etabl. de santé 
non médicalisé -  -  -  -  -  -  -  -  1 -   - 1 

Institution 
psychiatrique -  -  -  - -  -  -  -  -  4 -  4 

Institution de 
réadaptation 1 1 -  -  -  -  3  -  -  -  - 5 

Autre hôpital -  -  -  -  -  2 4  - 2 3   11 
Exécution des 
peines -  -  -  -  -  -  -   -  - 1  - 1 

Autre --  -  -  -  -  2 1  -  - 5 1 9 
Inconnu   -  -  -  -  -  -   - 3 1  - 4 
Total 4 2 0 0 0 44 45 3 46 31 4 179 
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d. Prise en charge selon le séjour après la sortie (cas) 

Après leur séjour dans les cliniques privées bernoises et vaudoises, presque tous les patients 
retournent à domicile. Dans les autres catégories d’hôpitaux, un nombre important de patients est 
transféré dans un autre hôpital, psychiatrique ou somatique, ou dans un établissement de santé non 
médicalisé. 
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 Insel CHUV HUG USZ UNI-BS BE-SUBV BE-
PRIV 

VD-
SUBV 

VD-
PRIV CH-SUBV CH-

PRIV Total 

Décès -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  0 

Domicile 3 5 -  -  -  35 41 2 42 19 2 149 
Etabl. de santé 
médicalisé -  -  -  -  -  -  -   - -  -  -  0 

Etabl. de santé non 
médicalisé -   - -  -  -  -  2 -  - 4 -  6 

Institution 
psychiatrique 1 -  -  -  -  5 1 1 -  4 1 13 

Institution de 
réadaptation -  -  -  -  -  -  -   -  -  - -  0 

Autre hôpital -  -  -  -  -  2 1  -  - 1 1 5 

Exécution des peines -  -  -  -  -  -  -   - 1  -  - 1 

Autre -  -  -  -  -  2 -   -  - 2  - 4 

Inconnu -  -  -  -  -  -  -   -  - 1  - 1 

Total 4 5 0 0 0 44 45 3 43 31 4 179 
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5.6.4 Analyse détaillée des besoins, de l’offre et attribution des mandats de prestations 

Comme le démontre le tableau de synthèse ci-dessous, l’Hôpital de Marsens offre toutes les 
prestations nécessaires en matière de soins psychiatriques. La prise en charge hors canton est 
relativement marginale et relève de la liberté de choix des patients (traitement hors canton « par 
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commodité personnelle »). Les cas ci-dessous sont regroupés selon les chapitres principaux de la 
codification internationale des diagnostics CIM/ICD10. La liste plus détaillée pour chaque 
diagnostic précis figure en annexe (cf. ANNEXE 8 : cas par diagnostic principal : 2005). 
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F0… Démence, délirium, suite lésion 111 111 0 1 2 0 0 0 0 1 4 115 

F10… Utilisations d'alcool 224 224 0 1 2 1 0 4 3 0 11 235 

F11… Utilisation de substances/stupéfiants 161 161 0 2 3 3 1 1 2 0 12 173 

F2… Schizophrénie, troubles psychotiques aigus 331 331 0 1 7 5 0 3 3 0 19 350 

F3… Episode, trouble de l'humeur 305 305 0 0 19 22 1 18 11 3 74 379 

F4… Anxiété, phobie, stress sévère 287 287 0 0 7 8 0 9 4 0 28 315 

F5… Alimentation 7 7 3 0 0 3 0 5 1 0 12 19 

F6… Trouble de la personnalité 117 117 0 0 2 3 1 3 4 0 13 130 

F7… Retard mental 25 25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 25 

F8… Trouble du développement 13 13 0 0 0 0 0 0 2 0 2 15 

F9… Trouble de conduite 45 45 0 0 1 0 0 0 1 0 2 47 

G Neurologie 3 3 0 0 1 0 0 0 0 0 1 4 

R Symptômes et résultats anormaux d’examens - 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Z Autres facteurs 4 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 

 Total 1'633 1633 4 5 44 45 3 43 31 4 179 354 

La majeure partie des causes d’hospitalisations est liée à des diagnostics de schizophrénie,  de 
troubles psychotiques aigus, d’épisodes avec trouble de l’humeur ainsi  que d’anxiété, de phobie ou 
de stress sévère. Il est à relever que les durées moyennes de séjour varient fortement selon les 
diagnostics. 
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La répartition des cas par classes d’âge laisse apparaître que les patients de 30 à 34 ans, de 35 à 39 
ans et de 40 à 44 ans font partie des classes d’âge affichant le plus grand nombre de séjours. On 
note que la durée moyenne de séjour est également fonction de l’âge des patients. Plus longue pour 
les adolescents et les jeunes adultes, elle est plus basse et relativement constante pour les patients de 
20 à 54 ans,  et en constante augmentation jusqu’à 74 ans. Au-delà de cet âge, la durée moyenne de 
séjour est en nouveau en baisse en raison probablement soit des décès ou des placements en 
institution de soins médicalisés. 

Age Cas Jours DMS 

10-14 12 861 71.8 

15-19 123 6170 50.2 

20-24 124 4447 35.9 

25-29 143 5218 36.5 

30-34 202 5761 28.5 

35-39 221 8017 36.3 

40-44 191 5372 28.1 

45-49 162 4783 29.5 

50-54 110 3747 34.1 

55-59 88 4183 47.5 

60-64 63 4017 63.8 

65-69 49 3383 69.0 

70-74 43 4056 94.3 

75-79 28 2167 77.4 

80-84 44 2950 67.0 

85-89 21 812 38.7 

90-94 9 771 85.7 

Total 1'633 66'715 40.9 
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Si l’on analyse de manière spécifique la fréquence des cas selon la durée moyenne de séjour, on 
constate qu’une grande partie des séjours durent entre 5 et 9 jours, de 10 à 14 jours et de 15 à 19 
jours. Au delà de ces durées, le nombre de cas diminue au fur et à mesure que les séjours 
s’allongent. 
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Décision concernant la prise en charge future des prestations : 

La prise en charge des soins psychiatriques stationnaires est exclusivement assurée par l’Hôpital de 
Marsens, qui sera intégré dans le futur Réseau fribourgeois de soins en santé mentale. 

 

5.6.5 Mandats de prestations 

Ainsi conformément à l’article 39 LAMal, le canton de Fribourg entend répondre à la couverture 
des besoins en soins de réadaptation en attribuant à l’hôpital les mandats par discipline suivants : 
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Marsens 

Psychiatrie enfants et adolescents  
Psychiatrie adultes  
Psychiatrie personnes âgées  

 

Par ailleurs, il convient de préciser que le RHF-Fribourg (site de soins somatiques) offre des 
prestations de psychiatrie de crise (8 lits) sous la responsabilité du Réseau fribourgeois de soins en 
santé mentale. 

5.6.6 Attribution des capacités pour répondre aux mandats de prestations 

Conformément à la jurisprudence, le canton doit également attribuer les capacités aux 
établissements pour d’une part garantir une prise en charge suffisante des patients dans les 
différentes disciplines et d’autre part pour éviter la création de surcapacités hospitalières. Il n’est 
néanmoins pas nécessaire d’attribuer des capacités précises pour chacune des disciplines, mais de 
manière générale pour l’ensemble de l’établissement. 

Dans le cas particulier de la prise en charge psychiatrique, afin de limiter l’activité stationnaire au 
profit d’une prise en charge ambulatoire ou d’une prise en charge par des structures intermédiaires 
qui devront être développées par le Réseau fribourgeois de soins en santé mentale, le nombre de lits 
est fixé volontairement en-deça des prévisions résultant de la prise en compte de l’évolution de la 
population. 

Il convient de rappeler les principes directeurs auxquels doit répondre la prise en charge future : 

a. offre de soins adaptée aux besoins des patients 
L’intensité des soins que nécessite un patient psychiatrique est très variable. Un séjour hospitalier 
est souvent une mesure trop lourde, alors que des consultations ambulatoires spécialisées ou une 
prise en charge de jour uniquement peuvent s’avérer préférables et suffisantes. 

b. proximité des soins 
Les lieux de soins ambulatoires doivent être proches de la population et facilement accessibles. 

c. continuité des soins 
Afin d’éviter de néfastes ruptures de prise en charge, par exemple après un séjour hospitalier, il est 
important que le traitement subséquent soit assuré par une équipe des soins cohérente, partageant la 
même vision. Cela sera désormais possible par la réunion des secteurs hospitaliers, ambulatoires et 
intermédiaire sous une même organisation. 

d. travail pluridisciplinaire et collaboration entre intervenants 
Il s’agit de coordonner les efforts de ces intervenants dans un travail en réseau des différentes 
instances et des différentes professions (médecins, psychologues, assistants sociaux, infirmiers, 
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tuteurs, etc.), en y incluant autant que possible les proches du patient. 

e. rapprochement avec la médecine somatique 
Les médecins de soins somatiques sont souvent les premiers à déceler et à traiter les troubles 
psychiques. La psychiatrie doit donc être plus présente dans les hôpitaux généraux, mais aussi dans 
les homes, par le développement de la psychiatrie de liaison. La collaboration entre psychiatrie et 
médecins de premiers recours doit également être intensifiée. 

f. collaboration avec les institutions spécialisées et autres institutions de santé 
Le canton compte déjà nombre d’institutions spécialisées fournissant différents types d’aide et de 
soins aux personnes fragilisées. Les collaborations déjà existantes entre ces institutions et les 
services publics de psychiatrie doivent encore être renforcés.  

 

Par ailleurs, l’attribution du nombre de lits tient également compte des effets du développement 
d’une unité de psychiatrie de crise au RHF-Fribourg sous la responsabilité du Réseau fribourgeois 
de soins en santé mentale. Les capacités en lits pour cette unité de crise sont inscrites au RHF-
Fribourg. 

L’évolution future du nombre de lits a volontairement été fixée à la baisse pour favoriser le transfert 
de l’activité stationnaire vers un mode de prise en charge ambulatoire ou par des structures 
intermédiaires.  

Le nombre de lits ainsi attribué à la prise en charge psychiatrique stationnaire pour couvrir les 
besoins de la population, qui tient compte des facteurs mentionnés ci-dessus, est le suivant : 

  Marsens 

2008 Lits totaux  185 * 
2010 Lits totaux  183 
2015 Lits totaux  178 
2020 Lits totaux  173 

   
2008 dont lits totaux LAMal 185 

2010 dont lits totaux LAMal 183 

2015 dont lits totaux LAMal 178 

2020 dont lits totaux LAMal 173 

* après le transfert du RFSM-Marsens au RHF-Fribourg des 8 lits de psychiatrie de crise 

 

Compte tenu des changements actuellement en cours dans ce domaine, l’évolution de la situation 
devra faire l’objet d’une attention particulière et les prévisions devront être mises à jour en fonction 
du développement de l’ensemble du secteur de prise en charge de la santé mentale. 

Pour rappel, en fonction des ressources complémentaires allouées, le développement du RFSM 
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devra respecter les priorités retenues dans le message accompagnant le projet de loi sur la santé 
mentale. Le développement des prises en charges ambulatoires et en structures intermédiaires 
engendrera une réduction de l’activité stationnaire. Ainsi, toute réduction de l’activité stationnaire 
devra impliquer une réallocation des ressources, dans une mesure correspondante, aux activités 
ainsi développées. Il s’agira en particulier d’une part d’examiner l’allocation des ressources sur les 
structures existantes, voire la possibilité de transfert de postes et d'autre part de décider de la 
création de nouveaux postes, ce en fonction de l’évolution des besoins et dans le cadre des moyens 
budgétaires à disposition.  

 

5.7 Liste des hôpitaux du canton de Fribourg 

Les considérations figurant dans le présent rapport servent de base pour l’établissement de la 
nouvelle liste des hôpitaux du canton de Fribourg. Celle-ci fait l’objet d’une ordonnance spécifique 
du Conseil d’Etat. 

Concernant la liste des hôpitaux hors canton, les établissements qui y figurent actuellement 
permettent de couvrir les besoins de la population qui ne sont pas pris en charge à l’intérieur du 
canton. Cette liste est donc maintenue et reste en vigueur. Le recours des assureurs-maladie ainsi 
que la décision du Conseil fédéral du 15 février 2006 ne touchait d’ailleurs pas cette liste, mais 
exclusivement la liste des hôpitaux fribourgeois. La liste des hôpitaux hors canton est donc toujours 
valable. 

Si des lacunes de couvertures dans des domaines très spécifiques concernant un nombre très faible 
de cas devaient subsister, il s’agirait de lacunes marginales pour lesquels la jurisprudence n’exige 
pas une inscription de la prestation ou de l’établissement sur la liste des hôpitaux36. Une prise en 
charge intégrale par l’assurance obligatoire des soins est néanmoins garantie selon législation. 

 

                                                 

36 Décision du Conseil fédéral du 31 août 2005 concernant la liste des hôpitaux hors canton du canton de Fribourg : 

« Der Bundesrat hat verschiedentlich festgehalten, dass keine Verplichtung des Kantons zur Evaluation und zur Auf-

nahme von ausserkantonalen Spitälern besteht, wenn die im Kanton selbst vorhandene Versorgungslücke margininal 

ist.“ (cons. 4.1) 
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6 CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE  

La mise en œuvre de la modification des mandats de prestations doit être échelonnée dans le temps 
pour permettre aux établissements de s’y adapter. Concernant les suppressions ou les concentrations 
d’activité, le tableau ci-dessous indique la date de fin d’activité. Concernant la mise en place des 
nouvelles prestations, le calendrier doit être considéré comme prévisionnel et peut évoluer en 
fonction de l’avancement de la situation dans les différents domaines. 

 
  1er 

trimestre 
2008 

2e 

trimestre 
2008 

3e 
trimestre 

2008 

4e 
trimestre 

2008 

1er 
semestre 

2009 

2e 
semestre 

2009 

1er 
semestre 

2010 

2e 
semestre 

2010 
         
RHF-Fribourg :         
- cardiologie interventionnelle 
permanente         

- unité de psychiatrie de crise         
         
RHF-Tavel :         
- suppression chir. gynéco. et uro-
néphrologique        

- unité de soins continus         
         
RHF-Meyriez :         
- suppression activité chirurgicale        
- permanence médicale 24h / 24h         
- neuroréhabilitation         
- soins palliatifs         
         
Clinique Générale :         
- suppression obstétrique Déjà mis en oeuvre       
- suppression uro-néphrologie        
         
Hôpital Daler :         
- suppression orthopédie        
- suppression ORL        
- suppression implantation / révision 
Pacemaker        

         
RHF - Billens / RHF - Châtel-St-
Denis :         

- réadaptation cardio-vasculaire         
- transfert rééducation respiratoire         
- transfert gériatrie         
         
Autres modifications ou concentration        
         
 

 : Fin d’activité 
  

 : Début d’activité 
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7 REVISON DE LA LOI FEDERALE SUR L’ASSURANCE-MALADIE 

Bien que la présente planification soit établie selon la loi fédérale sur l’assurance-maladie 
actuellement en vigueur, il semble cependant opportun de présenter succinctement les modifications 
législatives qui pourraient intervenir à terme en matière de financement et de la planification des 
hôpitaux, pour apprécier les conséquences éventuelles sur la planification hospitalière37. 

C’est en automne 2000 que le Conseil fédéral a soumis une première proposition de révision de la 
loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie dans le domaine du financement hospitalier 
(message du 18 septembre 2000, FF 2001 693 ss). Après trois ans de discussions au Parlement, ce 
premier projet a été rejeté par le Conseil national le 17 décembre 2003. 

Cependant, les modifications visant à une nouvelle réglementation du financement hospitalier 
n’ayant pratiquement pas été contestées, le Conseil fédéral a repris ce projet en l’adaptant, selon les 
nécessités, à l’évolution de la situation. C’est en automne 2004 que le Conseil fédéral a proposé une 
nouvelle version de la révision LAMal (message du 15 septembre 2004 concernant la révision 
partielle de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, FF 2004 5207). 

Dans ce projet, le Conseil fédéral a renoncé par exemple à la notion de traitement semi-hospitalier 
et a tenu compte des résultats du rapport d’expert sur des modèles de financement moniste. Les 
grandes orientations restent toutefois inchangées : la révision de la loi vise à éliminer les 
imprécisions qui perturbent le fonctionnement du système et à appliquer de manière cohérente les 
principes inscrits dans la loi. La répartition du financement entre les assureurs et les cantons sera 
fixée dans la loi afin que la responsabilité des partenaires financiers soit fixée sans ambiguïté. Le 
financement sera lié aux prestations dans une optique d’accroissement de la transparence et 
d’incitation à une plus grande efficience. 

Le projet a été examiné à plusieurs reprises, entre septembre 2005 et décembre 2007,  par les 
Chambres fédérales. La version finale de la révision de la loi a été adoptée par l’Assemblée fédérale 
le 21 décembre 2007. Les principaux éléments de la révision de la loi, qui entrera en vigueur le 1er 
janvier 2009, sont les suivants : 

                                                 

37 Source : site internet du Parlement fédéral, http://www.parlament.ch/afs/data/f/rb/f_rb_20040061.htm, consulté le 14 

mai 2007 et le 15 mars 2008. 
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a. Forfait par prestations (y compris investissements) 

La rémunération des hôpitaux se basera sur des forfaits liés aux prestations partout en Suisse, les-
quels comprendront également les coûts d’investissements. Il sera ainsi plus aisé de comparer les 
prestations hospitalières à financer. 

b. Financement des pouvoirs publics (y compris des cliniques privées) 

Les frais, y compris les investissements, seront répartis entre les cantons et les assureurs avec une 
participation minimale de 55% à charge de l’Etat. La loi prévoit néanmoins une période transitoire 
durant laquelle  les cantons où les primes d’assurance-maladie sont inférieures à la moyenne natio-
nale ne supporteront qu’entre 45 % et 55% des tarifs. Ce financement par les pouvoirs publics 
s’appliquera aussi bien aux établissements publics qu’aux cliniques privées figurant sur la liste des 
hôpitaux établie par le canton. 

c. Prestations d’intérêt général 

Les forfaits par prestations ne comprendront pas les parts que représentent les coûts des prestations 
d’intérêt général, en particulier le maintien des capacités hospitalières pour des raisons de politique 
régionale et la recherche et la formation universitaire. Ces parts reviendront exclusivement à charge 
des pouvoirs publics. 

d. Hôpitaux conventionnés (hors liste des hôpitaux) 

A l’avenir, les assureurs pourront également conclure des conventions avec des hôpitaux privés qui 
ne figurent pas sur une liste cantonale et qui ne reçoivent pas de participation financière de la part 
des pouvoirs publics. Ces établissements pourront également recevoir une rémunération de la part 
de l’assurance obligatoire des soins (AOS). Celle-ci ne pourra toutefois pas être plus élevée que 
celle fournie par l’AOS pour les prestations figurant sur liste des hôpitaux du canton, le solde de la 
facture restant à charge d’éventuelles assurances complémentaires selon la loi sur le contrat 
d’assurance (LCA). 

e. Médecine hautement spécialisée 

Concernant les emplacements des sites réservés aux prestations de la médecine hautement spéciali-
sée, les cantons devront établir conjointement une planification pour l’ensemble de la Suisse. Ce-
pendant, au cas où ceux-ci n’y parvenaient pas, le Conseil fédéral devra déterminer quels hôpitaux 
seraient inscrits sur les listes et pour quelles spécialités. 
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f. « Libre choix de l’hôpital » 

Le financement des hospitalisations hors canton sera étendu sans toutefois encore être intégral. Les 
assurés, qui choisiront librement de se faire traiter hors canton, auront droit à la même rémunération 
de la part de leur assurance-maladie et des pouvoirs publics que le tarif pris en charge dans les hôpi-
taux du canton de domicile. Une éventuelle différence de tarif entre les hôpitaux hors canton et ceux 
du canton de Fribourg restera donc à charge du patient ou d’une éventuelle assurance complémen-
taire. 

g. Maisons de naissances 

Les maisons de naissance seront assimilés aux hôpitaux et feront, de manière analogue, l’objet 
d’une planification et d’un financement en vertu de l’assurance obligatoire des soins. 

Une période transitoire est prévue jusqu’à l’entrée en vigueur effective des mesures décidées. 

 

Conclusion : 

Compte tenu de ces éléments, et vu en particulier la limitation du « libre choix » de l’hôpital par un 
financement encore partiel seulement, il n’y a pas lieu de s’attendre à d’importantes modifications 
des flux de patients entre les cantons susceptibles d’influencer, à ce stade, les propositions de man-
dats de prestations et d’attribution de capacités retenues dans le présent rapport de planification 
hospitalière. 
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8 CONCLUSIONS 

En conclusion, on peut affirmer que la forte croissance de la population fribourgeoise attendue ces 
prochaines années aura un impact non négligeable sur  la prise en charge hospitalière des patients 
du canton de Fribourg. 

Dans le domaine des soins somatiques aigus, l’augmentation des capacités hospitalières en terme de 
lits, qui devrait logiquement s’ensuivre, pourra néanmoins être compensée par une diminution des 
durées moyennes de séjours et, dans la mesure du possible, et un transfert de l’activité stationnaire 
vers l’ambulatoire. Dès que ces durées auront atteint un niveau incompressible, une augmentation 
des capacités sera inévitable. 

En matière de prise en charge en soins de réadaptation et en soins psychiatriques, domaines dans 
lesquels une réduction des durées moyennes de séjour n’est pas envisagée compte tenu de 
l’hétérogénéité des cas, les capacités devront invariablement être augmentées. Cette augmentation 
pourrait être atténuée dans le domaine de la psychiatrie, d’une part par une prise en charge 
ambulatoire plus importante et, d’autre part, par la mise en place de structures intermédiaires entre 
le traitement ambulatoire et la prise en charge stationnaire. 

 

Dans un souci constant de garantie de la qualité des prestations et d’une gestion économique des 
traitements hospitaliers stationnaires, une redistribution et une concentration de certaines activités 
chirurgicales entre les hôpitaux sont nécessaires. Dans les disciplines de médecine, un accès aux 
soins de base doit néanmoins pouvoir être garanti dans les différentes régions du canton. En matière 
de réadaptation, l’attribution de missions cantonales permet de fournir des prestations de haute 
qualité dans des domaines spécialisés et d’atteindre des masses critiques suffisantes pour la 
population du canton de Fribourg. 
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En particulier, à l’aube de la rénovation et de la transformation des infrastructures du site de 
Meyriez du RHF, il est primordial que l’investissement financier porte sur des activités d’avenir 
pour cet établissement et non sur des activités dont la pérennité ne saurait être garantie. Le RHF-
Meyriez garde toute son importance au sein du Réseau hospitalier fribourgeois et la planification 
hospitalière n’entend pas y renoncer. 

Les principales adaptations des mandats de prestations des différents hôpitaux peuvent être résu-
mées de la manière suivante : Au RHF-Fribourg : attribution des activités permanentes de cardiolo-
gie interventionnelle, concentration de l’activité de chirurgie pneumologique avec suppression dans 
les autres établissements, concentration de l’activité de chirurgie endocrinologique au RHF-
Fribourg et à l’Hôpital Daler avec suppression dans les autres établissements, concentration de 
l’activité de chirurgie hématologique avec suppression dans les autres établissements, concentration 
de l’activité de chirurgie pour traumatismes multiples et traumatismes complexes graves avec sup-
pression dans les autres établissements et création d’une unité de psychiatrie de crise. Au RHF-
Tavel : suppression de l’activité de chirurgie gynécologique  et de chirurgie uro-néphrologique, 
attribution d’un mandat pour un service d’urgences stationnaires 7 jours / 7 jours et 24 heures / 24 
heures et mise en place d’une unité de soins continus. Au RHF-Meyriez : suppression de l’activité 
chirurgicale (chirurgie générale et orthopédique), maintien d’une activité de soins aigus en méde-
cine (avec possibilité de prise en charge des cas non programmés), attribution d’un mandat pour un 
service d’accueil d’urgences 7 jours / 7 jours et 24 heures / 24 heures, maintien des disciplines de 
suite de traitement, de gériatrie et de réadaptation, attribution d’une mission cantonale de neuroré-
habilitation et de soins palliatifs. Au RHF-Billens : attribution d’une mission cantonale de réadapta-
tion cardio-vasculaire stationnaire et de rééducation respiratoire, maintien de l’activité de réadapta-
tion classique et suppression de l’activité de suite de traitement et gériatrie. Au RHF-Châtel-Saint-
Denis : suppression de la rééducation respiratoire et maintien des autres activités. A la Clinique Gé-
nérale : suppression de l’activité d’obstétrique et d’uro-néphrologie. A l’Hôpital Daler : suppression 
de l’activité d’orthopédie et d’ORL. Dans les autres sites hospitaliers (RHF-Riaz, HIB – Payerne, 
HIB – Estavayer-le-Lac, RFSM-Marsens), les prestations actuelles sont en principe maintenues 
avec quelques adaptations marginales. 
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Le nombre de lits total attribué à chaque hôpital pour répondre aux nouveaux mandats de presta-
tions et répondre aux besoins de la population se présente de la manière suivante : 

  
RHF - 

Fri-
bourg 

RHF - 
Riaz 

HIB - 
Payerne 

RHF - 
Tavel 

RHF - 
Meyriez 

Clinique 
Géné-

rale 

Hôpital 
Daler 

RHF - 
Châtel-

St-
Denis 

RHF - 
Billens 

HIB - 
Esta-

vayer-le-
Lac 

Marsens Total 

Soins aigus 344 94 39 65 15 60 61     678 
Réadaptation     43   45 45 22  155 
Psychiatrie           185 185 

Li
ts

 2
00

8 

Total 344 94 39 65 58 60 61 45 45 22 185 1'018 
Soins aigus 345 94 39 64 15 58 60     677 
Réadaptation     44   46 45 23  158 
Psychiatrie           183 183 

Li
ts

 2
01

0 

Total 345 94 39 64 59 58 60 46 45 23 183 1'018 
Soins aigus 348 93 39 63 15 53 57     669 
Réadaptation     48   50 45 25  168 
Psychiatrie           178 178 

Li
ts

 2
01

5 

Total 348 93 39 63 63 53 57 50 45 25 178 1'015 
Soins aigus 380 101 42 68 18 57 59     725 
Réadaptation     54   55 45 27  181 
Psychiatrie           173 173 

Li
ts

 2
02

0 

Total 380 101 42 68 72 57 59 55 45 27 173 1'079 

N.B. : d’éventuels écarts dans les totaux ci-dessus proviennent du fait que les chiffres présentés sont arrondis, alors que 

les calculs tiennent compte des données exactes avec toutes les décimales. 

Ces différentes mesures et modification des capacités devront être mises en œuvre par étapes, pour 
laisser le temps aux prestataires concernés de s’adapter à leurs nouveaux mandats de prestations. 
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9 ANNEXES 

 

1. Planification hospitalière basée sur les prestations 

2. Durée moyenne  de séjour par pathologie (soins somatiques aigus) 

3. Prévisions par APDRG : 2008, 2010, 2015, 2020 (soins somatiques aigus) 

4. Répartition de l’activité des hôpitaux par discipline : 2005 et 2006 (soins somatiques aigus) 

5. Cas par APDRG : 2005 et 2006 (soins somatiques aigus) 

6. Types de lits 

7. Cas par diagnostic principal : 2005 (réadaptation) 

8. Cas par diagnostic principal : 2005 (psychiatrie) 

 




